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Droit du marché intérieur 
 

Pr. Aude Bouveresse 

Résoudre le Cas pratique suivant 

 

ARTHUR et MORGANE, un jeune couple d’infirmiers installés à Strasbourg, gardent un optimisme à 

toute épreuve, en dépit de leur condition de travail parfois difficiles, en s’adonnant à de multiples activités 

durant leur plage de loisir. À titre principal, ARTHUR, un geek des premières heures, tente de venir à 

bout de Red Dead Redemption, son jeu video favori, quant à MORGANE, elle se consacre à la course à 

pied de manière assidue en écoutant « Maître Gims » (ses défauts la rendent parfaite…). Surtout, ils se 

retrouvent tous deux dans leur goût du voyage. 

Précisément, ils viennent de prendre, durant le mois de novembre, trois semaines de congés, bien mérités, 

au Portugal. À Lisbonne, ARTHUR manque de défaillir lorsqu’il remarque, dans une échoppe, l’objet de 

toute ses convoitises (et que tout geek qui se respecte devrait avoir) : l’enceinte A&B-PLAY-A1, 

introuvable en France.  

Depuis qu’il l’a vu, ARTHUR n’en dort plus. Ce petit bijou de technologie haute gamme a toute les 

qualités, sauf son prix. Elle convient aussi bien aux loisirs d’ARTHUR que de MORGANE et 

représenterait, en toute hypothèse, un excellent souvenir de leur voyage au Portugal. Il souhaite 

ardemment l’acquérir et demande discrètement au commerçant, RICARDO, de l’envoyer à son domicile à 

Strasbourg afin qu’il puisse le mettre au pied du sapin de noël pour sa dulcinée.  

RICARDO, attendri par la passion manifestée par ARTHUR, autant que par son boitillement (une 

élongation du mollet contractée à Lisbonne) lui propose de livrer directement l’enceinte à Strasbourg car 

son cousin, MIGUEL, tient un petit commerce dans la capitale alsacienne. Or ce dernier vient justement 

de lui passer commande d’un lot d’une centaine de magnifiques carreaux AZULEJO, qu’il désire vendre 

au marché de noël de Strasbourg et d’une cinquantaine d’enceintes A&B-PLAY-A1.  

 

Malheureusement, les plans de nos amis sont contrecarrés, par JOHN, douanier français, qui intercepte les 

enceintes A&B-PLAY-A1 sur l’Autoroute française A63 à la suite d’un contrôle inopiné du camion de 

transport de la société MONDIALPAUL que RICARDO a sollicitée pour affréter sa marchandise chez 

son cousin. 

 

Plusieurs questions se posent : 

 

Tout d’abord, les douanes émettent des doutes quant à l’origine européenne de l’enceinte. Après 

renseignements, il s’avère que ses principaux composants sont fabriqués en Chine, mais que l’assemblage 

a lieu dans une petite usine proche de Lisbonne connue pour son savoir-faire en ce domaine.  

 



Ensuite, à supposer portugaise, l’enceinte, pour être commercialisée en France, doit être munie du 

certificat de qualité « JanMB », délivré par tout centre de qualité agréé sur l’ensemble du territoire 

européen et permettant de confirmer la sécurité du produit et sa conformité aux normes européennes. Or 

ladite enceinte ne dispose pas d’un tel certificat.  

 

En outre, les douanes précisent, qu’en toute hypothèse, toute personne qui souhaiterait commercialiser un 

tel objet en France, devrait s’acquitter d’une taxe de 1,23 % du prix de la marchandise. En effet, le 

gouvernement français a établi une taxe visant tout amplificateur audio, dont le produit sera partiellement 

reversé aux entreprises françaises d’appareillage auditif.  

 

Enfin, MIGUEL éprouve quelques inquiétudes quant à l’écoulement de sa marchandise sur le marché de 

noël de Strasbourg car le maire, JCLOMO, a pris un décret visant à ce que les produits alsaciens soient 

revêtus, au frais de la commune, d’un logo « made in ELSASS » pour éclairer les consommateurs dans 

leur choix. 

 

Morgane pourra-t-elle se déhancher à noël sur Maître GIMS ou pleurera-t-elle devant un sapin de noël 

vide ? ARTHUR pourra-t-il jouer avec son ami JAN en condition optimum enceinte Bluetooth ou devra-

t-il se remettre au poker sur une table en formica ? MIGUEL et RICARDO verront-ils leur commerce 

péricliter ou diffuseront-ils la culture portugaise aux portes de l’Alsace ? 

 

Une chose est certaine, ils ont besoin de vos connaissances pour éclairer leur situation juridique. 
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